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Demande de règlement dubénéficiaire pour les CPG assurance*et les CPG de fiducie
Ce formulaire doit être utilisé uniquement pour demander un règlement de succession lorsqu’un des contrats exige que le règlement soit versé comme revenu régulier aux termes de l’option de règlement sous forme de rente. 
Dans ce formulaire, la « Compagnie » désigne la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie et/ou la Fiducie de la Financière Sun Life inc. 
Il faut utiliser un formulaire distinct pour chaque demandeur.
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Renseignements sur la personne décédée
État civil
Renseignements sur le demandeur
Nota : Si votre nom a changé depuis la dernière désignation de bénéficiaire, vous devez joindre les documents justificatifs.
Si vous avez indiqué « conjoint », étiez-vous le conjoint à la date du décès?
Sélectionner une des options suivantes pour chaque contrat faisant l’objet d’une demande de règlement (CPG assurance* et CPG de fiducie uniquement).
Nota : Utilisez un formulaire distinct 5051 – Demande de règlement du bénéficiaire pour les CPG assurance* et les CPG de fiducie pour chaque demande dont l’option de règlement est sous forme de rente – Voir la section Directives pour les versements
Renseignements sur le bénéficiaire mineur :
* Ces produits sont des rentes à provision cumulative établies par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie.
Directives pour les versements
Si vous devez recevoir une partie de la prestation de décès sous forme de somme globale et d’une série de versements (rente), vous devez indiquer ci-dessous la façon dont vous voulez la recevoir. 
Nota : Si vous indiquez plusieurs choix, veuillez préciser le numéro du contrat et le montant qui s’appliquent à chaque choix, dans les directives spéciales. Si vous ne donnez pas de directives, le règlement sera effectué par chèque.
Dans le cas d’un transfert externe, indiquer le nom, le numéro du contrat et les renseignements de l’institution cessionnaire dans les directives spéciales ci-dessous.
.
Nota : Vous (le conjoint) devez avoir été désigné comme bénéficiaire unique du contrat de votre conjoint. Vous devez aussi fournir un chèque annulé ou un formulaire de virement automatique si les versements (FRR/FRV) doivent être acheminés (ou continuer d’être acheminés) par VEF.
•  En l’absence d’un chèque annulé ou d’un formulaire de virement automatique, le revenu sera versé par chèque.
Option de règlement sous forme de rente
À titre de rentier du contrat de rente, vous devez fournir les renseignements ci-dessous pour commencer à recevoir la prestation de décès en une série de versements (option de règlement sous forme de rente).
Un conseiller autorisé de votre province doit valider votre âge et votre identité.
Sexe	
Date du versement* (jj-mm)
* Des restrictions peuvent s’appliquer au mois du versement selon la fréquence choisie pour l’option de règlement sous forme de rente.	
Joindre à ce formulaire une copie de l’un des documents ci-dessous comme preuve d’âge. Si une copie n’est pas jointe au formulaire, indiquer le numéro d’enregistrement, la date de délivrance et le pays ou la province qui a délivré le ou les documents.
• Certificat de naissance
• Passeport valide
• Certificat de citoyenneté canadienne
• Carte de majorité
• Permis de conduire valide
• Certificat de naissance	
• Certificat de statut d’Indien
• Certificat de baptême
Copie jointe?
Remplir cette section si les fonds qui servent à financer ce contrat ne sont pas enregistrés. Sinon, passer à la section Désignation de bénéficiaire.
Seul un particulier (y compris un propriétaire unique), propriétaire ou proposant, doit répondre aux questions suivantes. Les renseignements autres que pour particuliers (société par actions/compagnie ou autre entité) doivent être inscrits sur le formulaire 4545, Classification fiscale internationale d’une entité.
Êtes-vous un résident des États-Unis aux fins de l'impôt (statut qui s'applique aussi à un citoyen des États-Unis)?
Si oui, veuillez fournir le numéro d'identification fiscal (NIF) américain.
Êtes-vous résident d'un pays ou territoire autre que le Canada ou les États-Unis aux fins de l'impôt? 
Si oui, veuillez indiquer le pays ou territoire de votre résidence fiscale et votre numéro d'identification fiscal (NIF).
Si vous n'avez pas de numéro d'identification fiscal (NIF), indiquez pourquoi :
Nota : Si vous devez entrer plus d'un pays ou territoire aux fins de l'impôt, veuillez remplir le formulaire 4573 – Autocertification fiscale internationale d'un particulier.
Vous devez informer la Compagnie de tout changement dans les 30 jours et remplir un nouveau formulaire 4573, Autocertification fiscale internationale d’un particulier. Nous entendons ainsi tout changement qui a une incidence sur votre résidence fiscale à l’extérieur du Canada, comme un changement d’adresse ou de numéro de téléphone. Nous mettrons nos dossiers à jour lorsque vous nous aviserez d’un changement. Nota : S’applique à tous les propriétaires.
Désignation de bénéficiaire
Vous pouvez désigner un bénéficiaire pour le règlement que vous recevez à moins que la personne décédée ait décidé de ne pas l’autoriser. Ainsi, si vous décédez avant la fin de la période garantie, votre bénéficiaire recevra une prestation de décès. Si vous n’êtes pas autorisé à désigner un bénéficiaire ou avez omis de le faire, la prestation de décès sera versée à votre succession. Dans le cas de fonds de retraite immobilisés, ce sont les lois applicables qui détermineront qui peut recevoir une prestation de décès.
Si un bénéficiaire décède avant le rentier ou n’est plus admissible à toucher la prestation de décès, une partie ou la totalité de la part de ce bénéficiaire sera payable au bénéficiaire secondaire ou aux bénéficiaires désignés pour cette part. Si aucun bénéficiaire secondaire n’a survécu au rentier ou n’est admissible à toucher la prestation de décès, cette part de la prestation de décès sera payable à la succession du rentier. S’il y a plus d’un bénéficiaire secondaire pour une part, ces bénéficiaires devront la partager en parts égales, à moins d’indication contraire. Pour les contrats régis par les lois du Québec, les dispositions suivantes s’appliquent, peu importe si les parts de toutes les catégories de bénéficiaires sont égales ou non.
Ailleurs qu’au Québec :
•         Vous pouvez changer la ou les personnes que vous désignez comme bénéficiaires sans obtenir leur consentement, à moins que vous n’indiquiez dans les Directives spéciales, ou dans une désignation de bénéficiaire ultérieure, que la désignation est irrévocable.
Au Québec :
•         La désignation du conjoint légal (mariage ou union civile) comme bénéficiaire est irrévocable, à moins que vous ne cochiez cette case : 
•         Tout montant à être payé à un bénéficiaire, tant que celui-ci a moins de 18 ans, sera payé au(x) parent(s) ou au(x) tuteur(s) légal(aux) de ce bénéficiaire.
Choisir une seule option :
Bénéficiaire au décès du ou 
des rentiers
Lien avec le ou 
les rentiers

Part*
Bénéficiaire secondaire pour 
cette part
Lien avec le ou 
les rentiers

Part*
* Si la colonne est vide, les bénéficiaires se partageront la prestation en parts égales.
Fiduciaire, si le bénéficiaire est mineur :
Ailleurs qu’au Québec, si vous désignez un enfant mineur comme bénéficiaire, vous devez nommer un fiduciaire qui recevra les fonds en son nom.
J’autorise le fiduciaire à toucher au nom du ou des bénéficiaires désignés, tant que ceux-ci ont moins de 18 ans, toutes les sommes payables à ces bénéficiaires et j’autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, mais uniquement à l’avantage des bénéficiaires, pour procurer à ceux-ci de l’aide financière ou subvenir à leurs besoins ou couvrir leurs frais d’études.
OU
Mode de paiement
Imposition selon le revenu couru
Dans le cas d’une rente différée, l’intérêt accumulé pendant la période différée est imposé selon la méthode des intérêts courus. Vous recevrez un feuillet fiscal pour ce revenu d’intérêt tous les ans jusqu’à la date du début des versements, et les années qui suivront.
Si la somme de votre âge et de la période garantie excède 90 ans lorsque débutent les versements, l’intérêt accumulé sera imposé selon l’intérêt couru.
Vérification de l’identité et détermination de tiers – PPE* et DOI* (obligatoire pour les contrats non enregistrés seulement)
Il faut toujours vérifier l’identité des Clients et déterminer s’il y a participation de tiers. Cela permet à la Sun Life et aux conseillers de gérer le risque et de se conformer à la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes ainsi qu’à d’autres lois ou règlements qui s’appliquent.
Méthode d’identification : Choisir l’une des méthodes ci-dessous (A ou B) et fournir les renseignements demandés; ne pas joindre de photocopies.
Nota : Si vous ne rencontrez pas le Client en personne, vous devez utiliser le processus double. Pour savoir comment remplir cette section, reportez-vous au document 4830I Instructions sur la façon de remplir le formulaire Vérification de l’identité et détermination de tiers et de personnes politiquement exposées (PPE) – Particuliers.
Renseignements sur le rentier
1.  Nom et adresse
2. Nom et date de naissance 
3. Nom et preuve de compte de dépôt canadien ou de compte de prêt canadien
Nota : Par exemple, les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux, les administrations municipales, les sociétés d’État, les entités financières ou les fournisseurs de services publics sont considérés comme des sources fiables. Des renseignements précis sont requis (p. ex., CIBC, Union Gas, certificat de mariage de la C.-B.).
Renseignements sur le rentier
Renseignements recueillis (selon la méthode utilisée)
Renseignements recueillis (selon la méthode utilisée)
1.         Est-ce qu’un tiers aura l’usage du contrat ou est-ce que le contrat sera utilisé au nom d’un tiers?
Si oui, remplir le formulaire 4557 – Détermination de tiers.
Voici quelques exemples de tiers : Payeur, mandataire (procuration), cessionnaire ou créancier hypothécaire
2.         À la connaissance du rentier, lui-même, un membre de sa famille ou un proche collaborateur a-t-il occupé l’une des charges de personne politiquement exposée (PPE) ou de dirigeant d’une organisation internationale (DOI) indiquées à la fin de ce formulaire?   
Si oui, remplir le formulaire 4830.
3.         Fournir la source de paiement pour ce contrat :
4.         Quel est le but du produit demandé et à quoi servira-t-il?
Autorisation
Demandeur
J’autorise la Compagnie, ses mandataires et ses fournisseurs de services à obtenir, à utiliser et à transmettre les renseignements sur la personne décédée ou sur le demandeur aux fins du versement de la prestation de décès. 
Je comprends que la Compagnie n’est pas tenue responsable de la validité d’une désignation de bénéficiaire.
Conseiller
Sachant que la Compagnie et ses sociétés affiliées s'appuieront sur ces renseignements pour faire des vérifications préalables et pour se conformer aux exigences des organismes de réglementation qui s'appliquent, je soussigné, le conseiller, confirme ce qui suit :
•         Pour les fonds non enregistrés – J’ai vérifié l’identité du Client :
•                  J’ai vérifié la date de naissance fournie dans la proposition et elle correspond à celle indiquée sur le document de preuve d’âge qui m’a été présenté.
•         Pour les fonds non enregistrés – Si la vérification de l’identité a été effectuée au moyen d’une pièce d’identité avec photo, tous les renseignements sur l’identité correspondent à ceux de la pièce d’identité avec photo authentique, délivrée par un gouvernement qui m’a été présentée en personne.
•         Pour les fonds non enregistrés – Si la vérification de l’identité a été effectuée au moyen du processus double, les renseignements auxquels je me suis reporté étaient valides et à jour, et provenaient de 2 sources différentes et fiables. Ces renseignements correspondent à ceux du ou des propriétaires de contrat.
•                  J’ai passé en revue avec le propriétaire de contrat tous les renseignements que contient cette proposition et je déclare qu’à ma connaissance, ces renseignements sont complets et véridiques et qu’ils m’ont été fournis par le propriétaire de contrat en personne ou lors d’une vidéoconférence.
•                  Je détiens un permis ou un certificat dans la province où la proposition a été signée.
Signature du demandeur
X
Une fois imprimé, un signature du demandeur est requise.
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, un signature du conseiller est requise.
Signature du superviseur (s’il y a lieu)
X
Upon printing, an Advisor's signature is required
Si vous remplissez ce formulaire à la fois comme Client et conseiller, demandez à un autre conseiller sous contrat avec la Sun Life de vérifier les renseignements fournis à la section Vérification de l’identité et détermination de tiers – PPE et DOI et signer ci-dessous. 
En signant ci-dessous, ce conseiller confirme que tous les renseignements sur l’identité donnés correspondent à l’original des pièces d’identité qui lui ont été présentées et atteste l’autorisation du conseiller ci-dessus.
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, un signature du conseiller est requise.
Toute copie de la présente autorisation a la même valeur que l’original.
Nota : Pour les contrats non enregistrés :
•                  Si vous n’êtes pas en mesure de déterminer si la personne agit pour le compte d’un tiers, mais que vous avez des motifs raisonnables de soupçonner que c’est le cas, envoyez les raisons pour lesquelles vous soupçonnez que la personne agit au nom d’un tiers par courriel à blanchiment.de.fonds@sunlife.com; 
•                  Si vous avez des motifs raisonnables de soupçonner qu'un tiers, une PPE ou un DOI non divulgué(e) est en cause dans la présente, veuillez envoyer des précisions par courriel à blanchiment.de.fonds@sunlife.com.
Le fait de fournir le présent formulaire au demandeur n’engage nullement la responsabilité de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie et/ou de la Fiducie de la Financière Sun Life inc.
Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie
C. P. 1601, succursale Waterloo 
Waterloo (Ontario)  N2J 1R2
1-877-786-5433   www.sunlife.ca
Courriel : servicedirect@sunlife.com
Télécopieur : 1-866-487-4745
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Important : Assurez-vous de remettre cette page au rentier
Protection de vos renseignements personnels
Notre raison d’être est d’aider nos Clients à atteindre une sécurité financière durable et un mode de vie sain. Nous recueillons, utilisons et divulguons des renseignements personnels sur vous pour : concevoir et offrir des produits et services pertinents; améliorer votre expérience et gérer nos activités; effectuer nos activités de tarification et d’administration et l’évaluation des dossiers de règlement; assurer une protection contre la fraude, les erreurs et les fausses déclarations; vous renseigner sur d’autres produits et services; satisfaire aux obligations légales et de sécurité. Nous obtenons ces renseignements directement de vous, lorsque vous utilisez nos produits et services, et d’autres sources. Nous conservons vos renseignements de façon confidentielle et uniquement pour la durée nécessaire. Les personnes qui peuvent y avoir accès comprennent nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers), les fournisseurs de services, nos réassureurs et toute personne que vous aurez autorisée. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l’extérieur de votre province/territoire. Vos renseignements pourraient alors être régis par les lois en vigueur dans ces endroits. En tout temps, vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, au besoin, les faire corriger. Sauf dans certains cas, vous pouvez retirer votre consentement. Toutefois, cela pourrait nous empêcher de vous fournir le produit ou le service demandé. Pour en savoir plus, lisez notre déclaration mondiale et nos principes directeurs locaux. Pour obtenir un exemplaire, consultez la page www.sunlife.ca/confidentialite ou appelez-nous. 
Définitions de « membre de la famille » et de « proche collaborateur »
1.         Par « membre de la famille », on entend le conjoint (mariage ou union civile), le conjoint de fait ou l'enfant du propriétaire du contrat; l'enfant du conjoint du propriétaire du contrat; le frère/la sœur ou le demi-frère/la demi-sœur par alliance et de sang du propriétaire du contrat; le père ou la mère biologique/adoptif(ve) ou le conjoint du père ou de la mère du propriétaire du contrat; le père ou la mère biologique/adoptif(ve) ou le conjoint du père ou de la mère du conjoint (mariage ou union civile) ou du conjoint de fait du propriétaire du contrat.
2.         Par « proche collaborateur », on entend une personne qui est étroitement associée au propriétaire du contrat pour des raisons personnelles ou professionnelles. 
Voici des exemples de circonstances qui pourraient amener à conclure qu'une personne est étroitement associée au propriétaire du contrat :
•         Opérations effectuées entre une PPE ou un DOI et le propriétaire du contrat;
•         Activités commerciales entre une PPE ou un DOI et le propriétaire du contrat;
•                  Couverture médiatique qui associe une PPE ou un DOI au propriétaire du contrat; ou
•                  Relation personnelle, comme une relation amoureuse ou une amitié profonde, entre une PPE ou un DOI et le propriétaire du contrat.
* Personne politiquement exposée (PPE)/Dirigeant d'une organisation internationale (DOI)
Étranger politiquement vulnérable (EPV) – en vie ou décédé, charge occupée actuellement ou déjà occupée
•  Membre du conseil exécutif d’un gouvernement
•  Sous-ministre (ou titulaire d’une charge de rang équivalent)
•  Chef (ou président) d’un parti politique représenté au sein d’une assemblée législative
•  Chef d’un organisme gouvernemental
•  Officier ayant le rang de général ou unrang supérieur
•  Dirigeant d’une société d’État         
•  Ambassadeur 
•  Chef d’État 
•  Juge de la cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d’une autre cour de dernier ressort
•  Membre d’une assemblée législative
•  Dirigeant d’une banque d’État
•  Conseiller d’un ambassadeur
•  Chef de gouvernement
•  Attaché
National politiquement vulnérable (NPV) – en vie ou décédé, charge occupée actuellement ou au cours des 5 dernières années
•  Gouverneur général
•  Lieutenant gouverneur
•  Membre du Sénat
•  Député
•  Membre d’une assemblée législative
•  Sous-ministre (ou titulaire d’une charge de rang équivalent)
•  Ambassadeur
•  Conseiller d’un ambassadeur
•  Attaché 
•  Officier ayant le rang de général ou un rang supérieur
•  Dirigeant d’une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté du chef du Canada ou à une province
•  Chef d’un organisme gouvernemental
•  Juge d’une cour d’appel provinciale
•  Juge de la Cour d’appel fédérale
•  Juge de la Cour suprême du Canada
•  Chef (ou président) d’un parti politique représenté au sein d’une assemblée législative
•  Maire
•  Titulaire d’un poste ou d’une charge visés par règlement
* Dirigeant d’une organisation internationale (DOI) – en vie ou décédé, charge occupée actuellement ou au cours des 5 dernières années        
Un particulier est un DOI s’il est le dirigeant d’une organisation internationale ou le dirigeant d’une institution créée par une organisation internationale. Une organisation internationale est une organisation créée par les gouvernements de divers États et instituée en vertu d’un accord officiellement signé par ces États.
Voici des exemples d’organisations internationales :
•  Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)
•  Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
•  Fonds monétaire international (FMI)
•  Groupe de la Banque mondiale
•  Organisation mondiale de la santé (OMS)
•  La Francophonie 
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Demande de règlement du
bénéficiaire pour les CPG assurance*
et les CPG de fiducie
Option de règlement sous forme de rente (suite)
Prints a blank form with all sections open.
Prints the sections that were completed on the fillable form, as well as any uncompleted sections.
Removes all the information you've added.
blanchiment.de.fonds@sunlife.com
blanchiment.de.fonds@sunlife.com
servicedirect@sunlife.com
www.sunlife.ca
https://www.sunlife.com/sl/pslf-canada/fr/privacy/
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